
L'«ETABLISSEMENT POUR LE -COMMUN
PROFIT>> AU TEMPS DE 3t. LOUIS

Beaumanoir, qui a termine la premiere redaction de ses Coutu-
raes de Beauvaisis en 128,3, attribue nettement au roi de France le
pouvoir de faire des ordonnances generales. 'Chaque baron, ecrit-il
(au chap . XXXIV, § 1043) est souverain (c'est-a.-dire superieur) en
sa baronnie . Mais le roi est'souverain par dessus tous et a, de son
droit, la garde generale de tout son royaume, par quoi il peut faire
tels 6tablissements qu'il lui plait pour le commun profit . Ft ce qu'il
etablit doit etre tenu .

Je voudrais detenniner ici quelle etait au juste la pensee de Beau..
manoir, et en second lieu quelle etait la situation, de fait sous le regne
de Saint Louis, qui' se fit une si haute idee de ses droits et de ses de-
voirs a 1'egard de ses sujets . Y a-t-ii accord entre la conception de
Beaumanoir -et celle de Louis'IX? Ou avons-nous affaire a deux
conceptions politiques differentes?

Beaumanoir est conduit certainement; dans le developpement
de sa pensee, par deux prejuges principaux, celui de la coutume et
celui du contrat Modal. La. coutume, pour les juristes du nord de la,
France, est le fondement du droit. Cest la Zex terrae, la loi vivante,
et le roi a pour devoir essentiel de la maintenir. Toutefois la loi peat
etre modifiee si les barons et les prelats qui donn:ent leur aide et
leur conseil au roi sont `de cet axis . Quand 1'6tablissement est gene-
ral, ecrit ailleurs notre juriste {chap. XLVIII, § 1499), ii est vala-
ble par tout le royaume, et nous devons croire qu'il est fait par tres
grand conseil et pour le commun profit . 1l dit encore, au chap . XLV,
§ 1453, que les 'homm-es, au commencement, etaient tous de meme
franchise ; que, pour avoir bonne justice et protection, ceux qui vou-
laient vivre en paix furent amenes a elire un roi et a placer au des-
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sus d'eux des seigneurs, forts et sages, capables d'aider le roi a
garantir le peuple et a le tenir en paix . D'institution divine de la
Royaute, telle qu'on la peut trouver formulee par certains theori-
ciens ecclesiastiques depuis plusieurs siecles, it ne dit rien . It est im-
pregne d'esprit feodal, et non pas d'idees theologiques .

Sa conception n'a rien .d'original . Cc qu'il dit sur la coutume,
sur 1'amendement de la coutume par "grand conseil", sur 1'obliga-
tion du roi de se conformer au commun profit, bien d'autres Font
dit avant lui . Mais personne, sauf Bracton en Angleterre, n'a formu-
de avec cette nettete, au xiiie siecle, le droit pour le roi de faire des
etablissements gendraux. Je ne serais pas eloigne de voir, dans la
precision de sa pensbe politique a cet egard, une influence des idees
anglaises. On prdtend au'elles ne se refl6tent nulle part dais les Cou-
tumes de Beauvaisis . P.eut etre a-t-on oublie ces chapitres XXXIV
et XLVIII. 11 est avere que B,eaumanoir a fait daps sa jeunesse un
sejour'en Angleterre, probablement dans les dernieres ann6es du
regne de Saint Louis, entre 1267 et 1270. Un homme de sa valeur
n'a pas pu n'etre point frappe et interesse par cc qu'il a vu et enten-
du outre 'Manche a cette epoque. La defaite et la mort du dictateur
Simon de Monfort avaient eu lieu deux ans avant son arrivee, et la
guerre civile ne se termina qu'en 1267 . Ce fat cette annee-la, date
probable de son .debar-luement, que fut publie le statut de Marlbo-
rough, consecration des franchises feodales anglaises. On put re-
peter au jeune Franqais cc que Bracton avait ecrit quelques annees
auparavant : le roi doit respecter la loi, mais peut faire de nouvelles
lois par eonseil, de consilio et de eonsensu magnatum . (Braeton,
edit . G. E.,Woodbine, t. II, p. 19, 35, 305 sq.)

Bracton, juge royal, ecrivant" a une epoque oit la prerogative
royale etait ebranlee, n'a pu, it est vrai, se dispenser de rappeler
1'institution divine de la Monarchie. Sa doctrine politique ri°
laisse pas d'etre un peu contradictoire. Celle de Beaumanoir est
plus nette : it ramene la Monarchie a la suzerainete supreme. Bien
entendu, it ne rejette pas la th6orie eoclesiastique, qui' fait du roi
tin instrument de Dieu . 1l la considere seulement corimme n'inte-
ressant pas as scour du roi et les' officiers du roi, mais le Cl-erge,
qui compte sur le roi, -sacre a Reims ' et "bouclier de 1'Eglise",
pour garantir ses libertes spirituell,es et ses biens et pour Paider
a, assurer l' .orthodoxie et le salut des times . Bailli, fils de bailli, en
accointance etroite avec le Parlement de Paris, Beaunianoir a cer-
tainement oui pafler des ordonnafices generales qui, depuis le regne
de Louis VII, Ont. prescrit la punition des Juifs relaps, des blAs=
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phemateurs, des heretiques, ou la levee de taxes pour les Croisades,
et it a pu savoir aussi que beaucoup d'entre elles, surtout Ies pre-
mieres en date, n'ont pu etre appliquees . Ce n'est pas d'elles qu'il
parle quand i1 definit 1'etablissement pour le commun profit . C'est
du point-de-vue laique et feodal qu'il considere le pouvoir du roi
de faire de tels etablissements, et c'est sans doute 1'etat d'esprit
du Parlement, des officiers de la Couronne, en soTnme' la doc-
trine monarchique du XIIIe siecle, qu'il exprime.

Or, quelques annes auparavant, a la fin du regne de Saint-Luis,
des idees differentes avaient prevalu, au moins dans la pensee et la
conduite du roi lui-meme .

Philippe-Auguste, Louis VIII, Blanche de Castille, ineme
dans les moments ou leur pouvoir etait le plus solide, n'avaient
jamais cesse d'appliquer le principe du "tres grand conseil", du
consilium et consensus 2nagnatum . Its avaient fonde toute leur
politique, leur gouvernement, leur administration, leur diploma-
tie meme et leurs conquetes sur la coutume feodale ; a plus
forte raison leur justice et leur legislation . It sera interessant de
montrer comment la Noblesse s'est trouvee prise ainsi dans un
etau de plus en plus etroit ; les ordonnances successives sur 1es
Juifs sont, a cet egard, particulierement instructives . Mais le
gouvernement change de caractere pendant les ~dernieres annees
du regne de Saint Louis. Cest sur cette phase exeeptionnelle, et
d'ailleurs aussi courte qu'elle a ete remarquable, que je veux
attirer aujourd'hui 1'attention de mes auditeurs.
A partir de 12,44 environ, annee oia it faillit mourir, et sur-

tout a partir de sa Croisade en Fgypte, Louis IX, na)gueres bril-
lant chevalier, devint un autre homme. It avait toujours ete tres
pieux ; it fut desormais un ascete, un illumine . L'obligation essen-
tielle, pour lui, fut de guider ses suj.ets vers le ciel, d'assurer le
salut des times. Bref, it eut 1'etat d'esprit d'un saint, et d'tin saint
qui a ete sacre roi, a fait des pro-messes a son sacre et requ des
dons surnaturels . It faut retire le cbapitre de Joinville (chapi-
tre CXXXV) sur les habitudes de son maitre au reto~tir de sa Croi-
sade en Orient . Oneques plus ne porta de fourrures precieuses ni
d'eperons dores ; it s'habillait comme un pretre. Dan's le meme
chapitre, Joinville dit enfin : "Quant on li parloit d'aucunes cho-
ses, it ne disoit pas : Je m'en conseillerai . Ains, quant it veoit le
droit tout cler et .apert, i1 respondoit tout senz son consoil, tout de
venue." Ainsi, lorsque sa conscience lui indiquait clairement la
voie a suivre, it ne consultait personne .
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Cette page de Joinville commente tres clairement les grandes
ordonnances die la fin du regne' . Elles ont a peu pres toutes un
caractere moral ou religieux et ne mentionnent point d'accord en-
trre le roi et ses barons . On volt tres bien dans l'ordonnance pour
la punition des blasphemateurs (1268 ou 1269). que Louis IX veut
respecter les droits de justice et de police des seigneurs, qu'il ne
cherche pas un pretexte pour les diminuer, mais qu'il entend que
le peche de blaspheme soit r6prime dans toute l'etendue de son
royaume : dans le domaine, par les baillis ; dans les villes de com-
mune, par les magistrats du lieu ; ailieurs, par le seigneur de la
terre ; si le seigneur n'a pas la force necessaire, it devra requerir
1e prochain seigneur pardessus, et alter au besoin, d-e requete en
requete, jusqu'au roi, et les baillis royaux devront lui preter aide .

Des ordonnances administratives, qu'il a publiees sans 1'assen-
timent du baronnage et que les officiers royaux ont pu utiliser
pour etendre abusivement leur autorite, ne sont, -clans la pensee de
Saint Louis, qu'un moyen ,de gouverner honnetement et d'obliger
ses suj,ets a vivre de meme. Fabriquer ~et faire circuler de la mau-
vaise monnaie est un peche. Sans demander d'autre avis que celui
d'experts jures, it public deux ordonnances qui reforment la circu-
lation monetaire dans tout le royaume (ordonnances de 1263, et
z,265) . Des son retour de 1_a Terre Sainte, it a entrepris, "du de-
voir de la royal puissance" de procurer la paix et la tranquillite a tous
ses sujets et de reformer 1'etat du royaume ; a des ordonnances
etablies pour empecher les exactions des officiers de son domaine,
it mete des articles interdisant la prostitution et le jeu dans tout
son royaume.

1l est alle plus loin encore. It a essaye d'extirper la coutume
barbare de la vengeance, qui etait vieille comme le monde. D'un
bout a 1'autre de 1'echelle sociale, et non pas seulement dans la No-
blesse, on estimait que deux justices coexistaient : celle qu'on pour-
rait,demander au seigneur justicier, -et celle qu'cn pourrait faire soi-
meme, pour son honneur et celui de sa lignee . Saint Louis essaya
d',abord d'arreter l:es vengeances au moyen du systeme des tre-
ves -et des paix, ,que r6glait la coutume. Ce ne pouvait etre qu'un
palliatif. Au retour -de la,Croisade, it se decida a interdire la guerre
privee et le port d'armes dans tout son royaume (1258). Les
fragments qui nous restent des Enquetes d-e Saint Louis prouvent
que lesI officiers royaux appliquerent l'ordonnance, pretendirent

z Recueil des Ordonnances, t. I, p . 65 et suiv.
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empecher des ecuyers de circuler avec des armes, arreterent des
paysans qui avaient des couteaux pointus. Alphonse de Poitiers se-
conda son frere, condamna par exemple le fils du comte de Rodez
of les fds du seigneur de Canilhac a goo livres d'amende, pour
port d'armes. Les hauts justiciers eurent le droit de juger les in-
fractions de cc genre, mais il parait bien que le roi entendait que
cette ordonnance fut partout appliquee. Si elle 1'avait ete avec sui-
te, 1'histoire sociale de la France en aurait ete changee. 'Mais elle-
ne pouvait pas 1'etre . Le roi manquait encore des moyens neoes-
saires pour couvrir la France du reseau de sa police et de ses tri-
bunaux, et Louis IX, qui respectait les droits de ses vassaux, ne
songeait meme pas a le faire. L'interdiction de la guerre privee
etait une entreprise qui depassait ses forces, parce qu'elle depas-
sait la portee d'esprit de ses contemporains et etait en contradic-
tion avec 1'etat social. La defense de porter les armes fut consi-
deree comme un enorme abus de pouvoir. Les plaintes furent ve-
b6mentes . On etait stupefait. Meme avant la mort de Saint Louis;
les pens du roi furent obliges de maintenir en application les vieux
remedes de 1'assurement, de la treve et de 1a paix, crees pour
attenuer le mal, et des le regne de son successeur les guerres privees
recommencerent I- .

Le systeme do 1'ordonnance generale faite d'accord avec les ba-
rons, ou respectant les privileges des plus importants, etait le seul
qui correspondit a 1'etat politique et social de la France au xiii' sie-
cle ; il triompha de nouveau 'des le temps de Philippe-le-Hardi, et
Beaumanoir ne songeait point a un autre.

L'etablissement pour le commun profit, Louis IX, a la fin de
sa vie, 1'avait compris comme un saint pouvait le comprendre . Les
saints sont intransigeants . Le commun profit, cc ne pouvai-t etre
qu,e 1'extinction du peche, 1'expulsion du diable. Et des lors, cofn-
ment faire une distinction absolue entre le domaine et le reste
du royaume ? Hors du domaine, il y a aussi des chretiens a sau-
ver, des sujets sur lesquels lc roi a jure de veiller, au moment de
son sacre. Et comment subordonner au consentement des barons des
prescriptions que DXeu inspire?

z On trouvera les references dans mon volume actuellement sous
presse : La Monarchie feodale en France et en Angleterre, xre-xrzzs siecle
(Collection de ]'Evolution de l'Humanite), p . 349 et suiv .
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Chest ainsi que pour une courte periode, pendant les dernieres
annees du regne de Saint Louis, le regime de 1'etablissement pour
le commun profit, fait "par grand conseil", s'etait transforms en
regime de gouvernement theocratique .

CH. PETIT-DuTAILLIs.
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